
Droit de participation
Les victimes ont le droit de participer  

véritablement au processus judiciaire et de voir  
leur point de vue pris en compte.

La promesse...

Les autorités informent 
souvent les victimes 
APRÈS avoir pris  
des décisions

Même si les victimes ont le  
droit de participer à l’étape de  
la détermination de la peine, de  
nombreux dossiers n’y parviennent pas.  
Et lorsqu’ils y parviennent, les autorités 
limitent souvent leur participation

Le système de justice refuse aux victimes  
la qualité pour agir, ce qui les empêche de 
contester les décisions qui les concernent

Des obstacles liés à l’identité — comme la langue, 
le handicap ou le racisme systémique — excluent 
complètement de nombreuses personnes du SJP

	» limiter le caviardage  
des déclarations de la  

victime au strict nécessaire

	» les responsables fournissent  
des explications claires pour tout  
changement et les communiquent  

aux victimes à l’avance

	» Mettre en place un  
programme national de  

défense des droits des victimes  
pour offrir un soutien indépendant,  

axé sur les traumatismes, et aider les  
victimes à comprendre et  

à faire valoir leurs droits
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Pourquoi c'est important
	» Les survivant.e.s se sentent réduites au silence  

par un système qui leur promettait une voix 

	» Sans qualité pour agir ni accès à des  
conseils juridiques, les victimes ne peuvent  

pas réellement participer au système de  
justice pénal (SJP) 

	» Le public perd confiance dans le SJP  
lorsque les victimes sont exclues 

Les services d’aide aux victimes pour faire  
valoir leur droits varient considérablement  
d’un endroit à un autre

Comment 
faire mieux

La Charte canadienne des droits des victimes
Faire d’une promesse une réalité

La réalité...



Right to participation
Victims have the right to meaningfully participate  

in the justice process and have their  
views considered.

The promise...

Authorities often 
inform victims after 
making decisions

Victims have the right to  
participate at sentencing, but  
many cases never reach that stage.  
When they do, authorities often  
limit their participation

The justice system denies victims  
legal standing, so they can’t challenge  
decisions that affect them

Identity-based barriers—like language,  
disability, or systemic racism—exclude  
many victims

	» Limit redactions  
of victim impact statements  

to only what is necessary

	» Provide victims with clear  
explanations for any changes,  

and share them in advance

	» Create a national victim  
advocate program to deliver  

independent, trauma-informed  
support and help victims  

understand and use their rights

Why it matters
	» Survivors feel silenced in a system  

that promised them a voice

	» Without legal standing or access to  
legal advice, victims can’t truly  

participate in the  
criminal justice system

	» The public loses trust in the  
criminal justice system  

when it excludes victims

Support systems help victims 
understand and exercise their rights, but 
they operate inconsistently
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In reality... How we can 
do better...

Canadian Victims Bill of Rights
From Promises to Practise


